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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 18 DECEMBRE 2006
Etaient présents : Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Jean-Baptise COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET, Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, Anne-Marie ANGLADE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, Francine OCCIS, Claude CAUET, Elie LAMIELLE, François TORRES, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe AUDEBERT, Yannick BOEDEC, Conseillers Communautaires

Etaient régulièrement représentés : 
Jean MERIGOT par Chantal LATRUBESSE

René BRUNEAU par Michel VALLADE

Bernard MIE par Philippe BENNAB

Isabelle LEFEBVRE par Robert HUE

M. Paul GUYOMARD a été élu secrétaire de séance.
Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Lucienne MALOVRY, Maire de la commune de Cormeilles-en-Parisis, de son accueil pour ce sixième Conseil Communautaire.
Il rappelle que les services de la Communauté de Communes du Parisis ont véritablement démarré leur activité à partir du 1er mai dernier, c’est-à-dire  depuis l’installation au siège « Le Lavoisier ».

Les agents ont beaucoup travaillé en liaison avec les différentes instances de l’EPCI qui se réunissent maintenant à un rythme soutenu : trente réunions de commissions, six Conseils Communautaires et sept Bureaux Communautaires.

Le travail s’effectue avec des moyens humains limités puisque la Communauté de Communes du Parisis compte sept agents.

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2006
 Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 26 septembre 2006 est approuvé A L’UNANIMITE.
1. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2006
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Budget Supplémentaire, qui a été adressé à tous les Conseillers Communautaires, a été présenté en Commission Finances et Projet de Territoire le 30 novembre dernier et en Bureau Communautaire le 4 décembre 2006 et donne la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.
Michel VALLADE indique que ce budget fait l’objet de correctifs par rapport au Budget Primitif.

La seule ressource, en terme fiscal, est la Taxe Professionnelle.

Les rôles supplémentaires de la Taxe Professionnelle sont liés à l’exercice 2005. Ce sont les communes qui perçoivent encore les rôles supplémentaires.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le Budget Supplémentaire 2006.
2. TRANSFERT DES TRANSPORTS URBAINS

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement lors de la réunion du lundi 6 novembre 2006 et le Bureau Communautaire lors de sa réunion du lundi 4 décembre 2006 ont été informés des règles applicables en matière de transfert.

Maurice CHEVIGNY donne la parole à François BERNIERI, Président de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.).

François BERNIERI indique que la C.L.E.C.T. a émis un rapport le lundi 11 décembre 2006 .

Le transfert s’effectuerait sur les bases suivantes :

· date d’effet fixée au 1er janvier 2006 

· prise en compte uniquement des conventions passées avec le transporteur « Les Cars Lacroix » avec substitution de la Communauté de Communes du Parisis aux contrats qui lient les communes aux « Cars Lacroix »

· prise en compte de la moyenne des années 2003, 2004, 2005 dans le calcul des transferts financiers.

La commune de Cormeilles-en-Parisis récupèrera le surplus financier sur la ligne excédentaire au 31 décembre 2005 suivant les termes du contrat qui la lie au transporteur.

Par ailleurs, avec l’accord des « Cars Lacroix », ces derniers rembourseront aux communes les frais engagés durant l’année 2006, puis la Communauté de Communes du Parisis versera aux « Cars Lacroix » les sommes correspondantes  à compter du 1er janvier 2006.

L’allocation de compensation (reversement de la taxe professionnelle aux Communes) serait réduite suivant les propositions contenues dans le rapport de la C.L.E.C.T.

La loi Libertés et Responsabilités Locales du 13 août 2004 autorise à titre dérogatoire la mise en œuvre de ce transfert à la condition expresse que la délibération soit adoptée à l’unanimité.

Jean-Pierre LECHALARD indique que les trois questions relatives aux transferts concernent la mise en route de l’intercommunalité. Il lui semble que la procédure dérogatoire utilisée donne le sentiment d’un déni de démocratie.

Il a le sentiment de ne pas recevoir assez d’information de la part de la Communauté de Communes du Parisis et demande que les comptes-rendus de toutes les commissions soient adressés à l’ensemble des Conseillers Communautaires.
Maurice CHEVIGNY prend bonne note de cette intervention. Il rappelle que la procédure est tout à fait légale et qu’elle a été mise en œuvre avec l’accord des services de l’Etat .Une concertation a été conduite dans le cadre des commissions compétentes. Par ailleurs, il précise qu’un site Internet va être mis en place et qu’une procédure spéciale permettra de transmettre les comptes-rendus aux élus.
Robert HUE souhaite qu’à l’avenir, la procédure dérogatoire prévue par la loi et par définition démocratique, soit malgré tout évitée.

Il lui semble également important que l’information soit diffusée le plus largement possible afin qu’aucune question ne se pose sur la démarche de notre intercommunalité.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le transfert des transports urbains.

3. TRANSFERT DE LA LUTTE ANTI-TAGS

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Commission Environnement et Cadre de Vie, lors de la réunion du jeudi 23 novembre 2006 et le Bureau Communautaire lors de sa réunion du lundi 4 décembre 2006 ont été informés des règles applicables en matière de transfert.

La C.L.E.C.T. a émis un rapport le lundi 11 décembre 2006 .

Le transfert s’effectuerait sur les bases suivantes :

· La date d’effet est fixée au 1er janvier 2006

· La Communauté de Communes du Parisis se substituerait aux contrats existants pour les communes de Beauchamp et d’Herblay.

· Une convention serait passée entre la Communauté de Communes du Parisis et la ville de Cormeilles-en-Parisis afin de permettre la continuité de la prestation actuellement mise en œuvre.
Le personnel et le matériel resteraient sous la responsabilité de la Commune de Cormeilles-en-Parisis. La Communauté de Communes du Parisis assurerait le remboursement des charges à la Commune de Cormeilles-en-Parisis suivant le rapport de la C.L.E.C.T.

· Les communes n’ayant pas, ou plus, de contrat en cours, pourraient bénéficier du prestataire retenu par la Communauté de Commune suivant un cahier des charges validé par la Commission Environnement et arrêté par le Bureau Communautaire début 2007.

Au fur et à mesure que les Communes bénéficieraient de cette prestation homogène, l’attribution de compensation (reversement de la Taxe Professionnelle aux Communes) serait réduite du montant correspondant.

La loi Libertés et Responsabilités Locales du 13 août 2004 autorise à titre dérogatoire la mise en œuvre de ce transfert à la condition expresse que la délibération soit adoptée à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le transfert de la lutte anti-tags.
4. TRANSFERT DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Commission Développement Economique, Emploi et Formation, lors de la réunion du mercredi 27 novembre 2006 et le Bureau Communautaire lors de sa réunion du lundi 4 décembre 2006 ont été informés des règles applicables en matière de transfert.

La C.L.E.C.T. a émis un rapport le lundi 11 décembre 2006.

Le transfert s’effectuerait sur les bases suivantes :

· La date d’effet est fixée au 1er mai 2006

· la ville d’Herblay assumerait seule le transfert financier de ses deux agents et de certaines charges induites.

· L’attribution de compensation (reversement de la taxe professionnelle aux Communes) serait réduite suivant les propositions contenues dans le rapport de la C.L.E.C.T.

La loi Libertés et Responsabilités Locales du 13 août 2004 autorise à titre dérogatoire la mise en œuvre de ce transfert à la condition expresse que la délibération soit adoptée à l’unanimité.

François BERNIERI indique qu’à la demande de la C.L.E.C.T. Patrick BARBE a adressé, le 7 décembre 2006,  à la Communauté de Communes du Parisis un courrier attestant des salaires et charges pour l’année 2005 des deux agents transférés.
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le transfert du développement économique.
5. ATTRIBUTION DE COMPENSATION (REVERSEMENT DE LA T.P.U. AUX COMMUNES MEMBRES)

Maurice CHEVIGNY rappelle que, par délibération n° 7 du 23 janvier 2006, le Conseil Communautaire a approuvé le principe du reversement de la T.P.U. aux communes membres en précisant qu’une fois le rapport de la C.L.E.C.T. établi, il conviendra de tenir compte des charges transférées pour définir plus précisément le montant des reversements.

Par délibération n° 25 du 20 mars 2006, le Conseil Communautaire a approuvé le reversement de la T.P.U. aux Communes Membres qui s’établit comme suit :
	Beauchamp
	4.582.125 €

	Cormeilles-en-Parisis
	2.931.655 €

	La Frette-sur-Seine 
	122.145 €

	Herblay
	5.184.893 €

	Montigny-lès-Cormeilles 
	2.216.979 €

	Pierrelaye
	1.967.239 €

	TOTAL
	17.005.036 €


La C.L.E.C.T. s’est réunie le 11 décembre dernier et a remis son rapport .

Les évaluations effectuées (point 5 du rapport de la C.L.E.C.T.) font ressortir un transfert des charges qui s’établit comme suit :


Le montant de l’attribution de compensation (reversement de la T.P.U.), décidé par la délibération n° 25 du 14 mars 2006, serait ainsi  réduit des montants figurant dans le tableau ci-dessus.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité l’attribution de compensation.
6. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE POUR LES ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES

Maurice CHEVIGNY rappelle que l’intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux à la majorité qualifiée.

La seule délibération concordante des Conseils Municipaux à la majorité qualifiée suffit légalement à définir l’intérêt communautaire.

Le Conseil Communautaire n’est pas compétent pour approuver cette définition. Il  peut toutefois proposer la définition de l’intérêt communautaire.

Chaque Conseil Municipal devra ensuite délibérer de manière concordante.

Patrick BARBE indique que le Bureau Communautaire, lors de sa réunion du 4 décembre 2006, a proposé de retenir comme étant d’intérêt communautaire les Zones d’Activités Economiques ci-dessous : 

· BEAUCHAMP

· ZI Ouest

· ZI Nord

· ZI Est

· CORMEILLES EN PARISIS

· ZAE Carrefour des Champs Guillaume

· BPB PLACO fabrication

· Site carrière Lambert

· Site Lafarge

· HERBLAY

· ZAE de la  Patte d’Oie et des Copistes

· Secteur 5 des Copistes

· PAE des Bellevues

· La Ferme d’Eragny

· MONTIGNY LES CORMEILLES

· RD 14

· La partie des Tuileries existante rue Jacques Verniol 
au sud de l’A15

· Les Taignies

· PIERRELAYE

· Les Primevères

· ZA les Marcots

· ZI Porte Ouest

 

A l’intérieur de ce périmètre, la Communauté de Communes du Parisis aurait compétence pour toutes les actions visant notamment à :

· Assurer la gestion,  l’entretien ou la requalification,

· Mettre en œuvre les études et les travaux nécessaires,

· Améliorer si besoin la signalétique, la signalisation, les dénominations,

· Faciliter l’accès, la circulation et le stationnement,

· Veiller à la sécurisation et à la propreté des zones,

· Contribuer à la promotion des zones et à la commercialisation des terrains et

 des locaux vacants

· Entreprendre ou faciliter la réalisation d’immobilier d’entreprises

· Exercer le Droit de Préemption à l’intérieur des périmètres des Z.A.E. transférées par délégation des communes

Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver la proposition d’intérêt communautaire telle que définie ci-dessus.

Maurice CHEVIGNY  rappelle que chaque Conseil Municipal devra ensuite délibérer de manière concordante.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité la définition de l’intérêt communautaire pour les zones d’activités économiques.

7. LES RESTOS DU CŒUR – DEMANDE DE SUBVENTION

Maurice CHEVIGNY rappelle que l’association des Restos du Cœur, qui se retrouve sans local pour la saison hivernale à venir, a sollicité l’aide de la Communauté de Communes du Parisis.

L’association a souhaité une prise en charge du montant du loyer estimé à 14.000 €.

Le Bureau Communautaire du 4 décembre 2006 a retenu le principe d’une subvention de 7.000 €, au titre de la participation aux frais de location des locaux, laissant aux communes membres la possibilité d’apporter le complément de l’aide sollicitée par l’association.

Anne-Marie ANGLADE regrette que les Restos du Cœur se soient installés à Taverny et non sur le territoire du Parisis. En effet, les personnes résidant sur le territoire de la Communauté de Communes ne disposant pas de véhicules hésiteront à se rendre jusqu’à Taverny. Puisque la Communauté de Communes du Parisis subventionne cette association, il aurait été plus juste qu’elle s’installe sur son territoire.
Maurice CHEVIGNY précise qu’une recherche de local a été faite auprès des aux six communes mais sans succès.

Françoise NORDMANN indique que les Restos du Cœur, qui ont ouvert leurs portes aujourd’hui,  disposeront d’un local de 450 m2, accueilleront douze communes et qu’un service de bus dessert la zone industrielle des Chataigniers.
Michel VALLADE revient sur les demandes de subvention adressées aux Communes. Ces dernières sont confrontées à des problématiques différentes et il trouve anormal que les communes les plus pénalisées socialement soient celles qui contribuent le plus. La solidarité doit également jouer son rôle en ce domaine.
Robert HUE rappelle que la Commune de Montigny-lès-Cormeilles a accueilli les Restos du Cœur mais que les locaux mis à leur disposition par l’évêché ont été vendus. 

Par ailleurs, il est favorable à une subvention de la Communauté de Communes du Parisis en rappelant que d’autres structures sociales sont mises en place sur la commune de Montigny-lès-Cormeilles et qu’il convient de les soutenir également.

Lucienne MALOVRY indique que le lieu d’installation des Restos du Cœur sur la commune de Taverny ne satisfera pas tous des demandeurs du Parisis.

Une épicerie sociale fonctionne déjà sur la commune de Cormeilles-en-Parisis.

Par ailleurs, elle précise que les communes conservent le choix de leur participation au fonctionnement des Restos du Cœur. 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité l’attribution d’une subvention à l’association « Les Restos du Cœur ».
8. C.E.E.V.O. (Comité d’Expansion Economique du Val d’Oise) – DEMANDE DE SUBVENTION
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Comité d’Expansion Economique du Val d’Oise (C.E.E.V.O.), agence de développement économique, assure auprès des collectivités locales et des entreprises du Val d’Oise une mission d’assistance, de promotion et de conseil en matière économique, principalement orientée vers les sociétés qui recherchent une implantation dans le département et vers celles qui souhaitent développer leur activité ou améliorer leur compétitivité.

Le C.E.E.V.O. a sollicité par courrier reçu le 2 novembre 2006 une subvention, pour l’année 2006, de 1.831 € (calculée en fonction du nombre d’habitants) afin de promouvoir le tissu économique local et de contribuer à accroître les moyens techniques mis à disposition pour le montage des projets de développement.

Le Bureau Communautaire a retenu le principe de l’octroi d’une subvention de 1.831 €, pour l’année 2006.

A ce jour, seules les communes de Pierrelaye et La Frette-sur-Seine n’allouent pas de subvention au CEEVO. Les autres communes ont versé une subvention en 2005.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité l’attribution d’une subvention au C.E.E.V.O.

9. IMMEUBLE LE LAVOISIER 

A - – EXTENSION – LEVEE D’OPTION

Maurice CHEVIGNY indique que les locaux loués actuellement dans le bâtiment « Le Lavoisier », pour le siège de la Communauté de Communes du Parisis, sont devenus trop exigus.

La deuxième plate forme d’une surface de 248 m2, située au même étage, prévue dans le bail initial, au titre d’une option, est actuellement disponible.

Le propriétaire, représenté par la société LOCAFIMO, propose la location à titre précaire de cette deuxième plate forme.

Le bail serait consenti du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 avec une reconduction possible d’un an.

Les conditions financières restent les même que pour le bail initial, à savoir un coût annuel de 23.562 € H.T, soit 28.287,79 € T.T.C.

A titre commercial et exceptionnel, une franchise de loyer correspondant à six mois, pour un montant de 11.781 € H.T.,soit 14.090,08 € T.T.C., serait accordée à la Communauté de Communes du Parisis.

Par ailleurs, le bailleur renonce à faire supporter par la Communauté de Communes du Parisis le coût de la taxe sur les bureaux et de la taxe foncière.

Maurine BLANCHARD s’interroge sur le montant du loyer en précisant que « Le Lavoisier » est mal desservi par les transports en commun.
Maurice CHEVIGNY précise que l’offre locative de bureaux sur le territoire est particulièrement réduite . Il souligne également l’effort consenti avec la franchise de loyers de six mois qui est accordée.
Le Conseil Communautaire autorise à l’unanimité, Monsieur le Président à signer le bail relatif à la location de la deuxième plate forme.
B – AVENANT N° 2 AU BAIL DE LOCATION
Maurice CHEVIGNY indique que le bailleur et le receveur du Trésor ont une interprétation différente du Code Général des Impôts en ce qui concerne la taxe sur les bureaux et la taxe foncière.

Le bailleur, bien que certain de son bon droit, préfère, par avenant n° 2 ci-joint, renoncer au recouvrement des dites taxes à effet du 1er janvier 2006.

Le Conseil Communautaire autorise, A L’UNANIMITE, Monsieur le Président à signer l’avenant n° 2 au bail de location en date du 12 décembre 2005.

10. PROTOCOLE D’ACCORD SUR L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

Maurice CHEVIGNY rappelle que le protocole d’accord sur l’aménagement du temps de travail, qui s’applique à l’ensemble des agents de l’E.P.C.I., pourra à l’avenir répondre aux attentes des agents transférés des autres communes de la Communauté du Parisis, sans pour autant créer de trop grandes distorsions avec le régime salarial des six communes. 

Ce protocole permettra une gestion identique des agents : traitement égalitaire, simplicité de gestion des agents.

Le projet de protocole d’accord a été soumis, pour approbation, au Conseil Communautaire du 26 septembre dernier. Il a été ensuite transmis au Comité Technique Paritaire pour avis.

Le protocole d’accord a reçu un avis favorable du C.T.P. le 1er décembre 2006 et aucune modification n’a donc été apportée.

Comme prévu lors du Conseil Communautaire du 26 septembre 2006, il est proposé à l’assemblée de procéder à son adoption définitive.

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, adopte définitivement le protocole d’accord sur l’aménagement du temps de travail.

11. CONVENTION DE PRESTATIONS ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PARISIS ET LES SIX COMMUNES

Maurice CHEVIGNY indique qu’afin de rémunérer les agents des communes membres bénéficiant des I.H.T.S. – Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires - (catégories C et B débutants) qui seraient amenés à effectuer des prestations au titre de la Communauté de Communes du Parisis, il est proposé de passer une convention avec chaque commune.

Les agents seraient rémunérés directement par la commune sur la base des heures réellement effectuées. La Communauté de Communes du Parisis assurerait ensuite le remboursement à la commune.

Il rappelle que ce processus est  identique à celui qui a été mis en place entre la Communauté de Communes du Parisis et la commune de La Frette-sur-Seine et qu’une réunion préparatoire a eu lieu avec les  Directeurs Généraux des Services.

Le Conseil Communautaire autorise, A L’UNANIMITE, Monsieur le Président à signer une convention de prestations avec les six communes membres.
12. FIXATION DU TARIF DE L’INDEMNITE ACCESSOIRE VERSEE AUX CADRES DES COMMUNES MEMBRES EFFECTUANT DES PRESTATIONS POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PARISIS

Maurice CHEVIGNY indique que, pour rétribuer les agents des communes membres bénéficiant de l’I.F.T.S. – Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires - (catégories B confirmés et A)  qui seraient amenés à effectuer des prestations au titre de la Communauté de Communes du Parisis, il est proposé qu’ils soient directement rémunérés par la Communauté de Communes du Parisis dans le cadre d’une indemnité accessoire.

Il est proposé de fixer le tarif à 50 € nets par réunion ou intervention (pour une durée moyenne estimée à 3 H 00).

Maurice CHEVIGNY précise que ces prestations ne seront rémunérées que si elles sont effectuées en dehors des heures de travail de l’agent, dans le cadre de son activité principale.
Le Conseil Communautaire adopte, A L’UNANIMITE, le tarif de l’indemnité accessoire définie ci-dessus.
13. ATTRIBUTION DE TITRES RESTAURANT AU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

Maurice CHEVIGNY indique que les agents de la Communauté de Communes du Parisis ne bénéficient d’aucune structure ou facilités concernant le repas du midi.

Bien qu’aucune base légale n’impose une quelconque prise en charge par l’employeur en ce domaine, il est de coutume que l’employeur prenne en charge une partie des frais (aménagement d’une cuisine, accès au restaurant d’entreprise ou scolaire, titres de restaurant…).

L’attribution de titres de restauration est une possibilité offerte à l’employeur que bon nombre de collectivités locales utilisent aujourd’hui .

La participation de l’employeur peut varier de 50 % à 60 % 

Les tarifs pratiqués à ce jour dans les collectivités de la région Ile de France varient entre 6 € et 8 €.
Il est proposé au Conseil Communautaire d’attribuer ces titres de restauration aux agents de la Communauté de Communes du Parisis en retenant les critères suivants :

· valeur du titre : 6,00 €

· participation de l’employeur : 50 % (soit 3,00 €)

La dépense globale  pour l’employeur serait alors de :

220 jours X 7 agents X 3 € + 308 € (frais de gestion) = 4.928,00 €

Par ailleurs, la société « Chèque Déjeuner » située à Gennevilliers, 1 avenue des Mayottes, propose la fourniture de chèques déjeuner conformément à la législation sur les titres restaurant, pour un coût de 0,20 € T.T.C. par chèque déjeuner commandé.

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, approuve l’attribution de titres restaurant au personnel communautaire dans les conditions définies ci-dessus et autorise Monsieur le Président à signer la convention avec la société CHEQUES DEJEUNER et tout document afférent à ce dossier.
14. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 12 décembre 2005, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 17 : DE SIGNER le contrat proposé par la société BUREAU VERITAS, dont le siège social est situé à Cergy Pontoise Cedex (95526) Immeuble le Louisianne, 10 chaussée Jules Cesar – Z.A. des Beaux Soleils – BP 338, pour la vérification des installations électriques temporaires mises en place pour le Forum de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage du 28 septembre 2006 et de verser les honoraires y afférant d’un montant de 315 € H.T.

N° 18 : DE SIGNER la convention proposée par l’Etat, représenté par Madame la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Val d’Oise permettant le versement de la somme de 5.000 euros pour l’organisation du Forum de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage.

N° 19 : DE SIGNER le contrat automobile n° 500900P 003 485 N, proposé par la compagnie GROUPAMA ILE DE France, dont le siège social est situé 161 avenue Paul Vaillant Couturier – 94250 GENTILLY et de verser la redevance annuelle d’un montant de 328,02 € H.T. (dont 8,44 € au titre de l’assurance Protection Juridique) majorée des taxes en vigueur, soit 398,18 € T.T.C.pour assurer le véhicule Renault Twingo loué pour les services administratifs.

N° 20 : DE SIGNER avec la société A6CMO, dont le siège social est situé 20, rue Martin Bernard à Paris (75013), représentée par Monsieur NIKONOFF, un contrat de maintenance pour le logiciel AGDE du service Développement Economique, Emploi et Formation,  d’une période d’un an renouvelable chaque année civile par reconduction expresse, pour un montant annuel de 1.300 € H.T., révisable annuellement selon l’indice INSEE des prix à la consommation.

N° 21 : DE SIGNER une convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de France (C.I.G.), dont le siège est situé 15, rue Boileau à Versailles (78000), confiant à son service de médecine professionnelle et préventive la surveillance médicale des agents de la Communauté de Communes du Parisis. Cette convention est consentie pour une durée de trois ans non renouvelable et de verser une participation financière, fixée annuellement par le Conseil d’Administration du C.I.G., pour la surveillance médicale du personnel communautaire.

N° 22 : DE SIGNER avec le réseau EGEE, dont le siège social est situé 104, avenue de Lattre de Tassigny, Immeuble Le Périclès, 93800 Epinay-sur-Seine, une convention de mise à disposition de conseillers « création d’entreprises » pour une durée d’un an, pour un montant annuel maximum de 6.240 €.

N° 23 : DE SIGNER avec la société IDA Concept, située 17/19 rue Pelleport 75020 – PARIS, une convention d’étude de programmation pour la création de salles polyvalentes et tous documents afférents à ce dossier (coût global estimé à 40.813,50 € T.T.C.)

N° 24 : DE SIGNER avec la société MENIGHETTI Programmation, situé 4 place Felix Eboué 75012 PARIS, une convention d’étude portant sur la programmation de l’aménagement des Quais de Seine et tous documents afférents à ce dossier (coût global estimé à 39.707,20 € T.T.C.)

N° 25 : DE SIGNER avec la société ECLIPSE COMMUNICATION, dont le siège social est situé 43, avenue Jeanne 95230 SOISY SOUS MONTMORRENCY une convention de prestation pour la mise en place d’un site internet pour un montant de 19 192.02 € TTC.

Le Conseil Communautaire en prend acte.
15. QUESTIONS DIVERSES

Chantal HUET intervient au sujet des demandeurs d’emplois possédant un dossier COTOREP (Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel) et demande que leurs candidatures soient étudiées avec beaucoup d’intérêt.
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 20 heures en remerciant l’ensemble des participants.
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0 €





0 €
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19 715 €





0 €
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Herblay





230 847 €
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3 545 €
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0 €
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Montigny





0 €
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Beauchamp





89 174 €





0 €
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130 246 €





Total





339 736 €





81 834 €





84 431 €





506 001 €












